
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010306-1A - LE MENE (LANGOURLA) - BROONS - LAMBALLE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

566 LE MENÉ (LANGOURLA) RUE DU CLOS DES 
GAINS (CARREF.D39/CHAPELLE)

06:40

24254 LE MENÉ (LANGOURLA) LA NOE MENARD (D46) 06:43
23818 ÉRÉAC PL.DU CHAFFAULT (D46 - ABRIBUS) 06:49
22812 LANRELAS LE PONT DU BREUIL (D793 - 

INTER.D52/C1)
06:55

8643 BROONS RUE DU BELLOUARD (D25 - ABRIBUS) 07:03
8648 TRÉMEUR ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE (D19 - 

ABRIBUS)
07:09

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 07:40

010306-Rm - LAMBALLE - BROONS - LE MENE (LANGOURLA)

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 13:20
8648_2 TRÉMEUR ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE (D19 - 

ABRIBUS)_2
13:50

8643_2 BROONS RUE DU BELLOUARD (D25 - ABRIBUS)_2 13:56
 BROONS LE PONT DU BREUIL (CARREF.D793) 14:04
23818_2 ÉRÉAC PL.DU CHAFFAULT (D46 - ABRIBUS)_2 14:11
24254 LE MENÉ (LANGOURLA) LA NOE MENARD (D46) 14:16
566 LE MENÉ (LANGOURLA) RUE DU CLOS DES 

GAINS (CARREF.D39/CHAPELLE)
14:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010306-1R - LAMBALLE - BROONS - LE MENE (LANGOURLA)

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 17:30
8648_2 TRÉMEUR ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE (D19 - 

ABRIBUS)_2
18:00

8643_2 BROONS RUE DU BELLOUARD (D25 - ABRIBUS)_2 18:06
 BROONS LE PONT DU BREUIL (CARREF.D793) 18:14
23818_2 ÉRÉAC PL.DU CHAFFAULT (D46 - ABRIBUS)_2 18:21
24254 LE MENÉ (LANGOURLA) LA NOE MENARD (D46) 18:26
566 LE MENÉ (LANGOURLA) RUE DU CLOS DES 

GAINS (CARREF.D39/CHAPELLE)
18:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010309-1A - PLOEUC L'HERMITAGE - PLEMY - LAMBALLE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

24905 PLŒUC-L'HERMITAGE PL.LOUIS MOREL (LA 
POSTE - ABRIBUS)

06:40

1145 PLÉMY ST-LAURENT (INTER.CHAMPS LONG) 06:46
8603 PLÉMY LA LANDE (ABRIBUS/CARREF.D103) 06:49
1137 PLÉMY EGLISE (ABRIBUS) 06:53
24599 PLÉMY LES TESNIERES (CARREF.D103) 06:55
1143 PLÉMY LA CROIX EGARD (ABRIBUS) 06:59
15064 PLÉMY LA RUTOIRE (CARREF.DAMASSO) 07:03
1141 PLÉMY GARE (ABRIBUS) 07:04
829 MONCONTOUR CASERNE DES POMPIERS 

(ABRIBUS)
07:09

8785 TRÉDANIEL GENDARMERIE 07:12
15568 BRÉHAND LA CROIX DES LANDES (ABRIBUS/

CARREF.D768)
07:14

 BRÉHAND RUE DES GENETS (ABRIBUS)_2 07:18
80 BRÉHAND LA MIE VOIE (CARREF D768/RUE DE 

PENTHIEVRE)
07:21

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 07:35

010309-Rm - LAMBALLE - PLEMY - PLOEUC L'HERMITAGE

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 13:20
80_2 BRÉHAND LA MIE VOIE (CARREF D768) 13:39
 BRÉHAND RUE DES GENETS (ABRIBUS)_2 13:43
15568_2 BRÉHAND LES CROIX (ABRIBUS/D768) 13:46
8785_2 TRÉDANIEL GENDARMERIE_2 13:48
829 MONCONTOUR CASERNE DES POMPIERS 

(ABRIBUS)
13:51

23141 PLÉMY GARE 13:54
15064_2 PLÉMY LA RUTOIRE (CARREF.DAMASSO)_2 13:55
 PLÉMY LA CROIX EGARD 13:59
 PLÉMY LES TESNIERES (CARREF.D103)_2 14:03
1137 PLÉMY EGLISE (ABRIBUS) 14:04
 PLÉMY LA LANDE (ABRIBUS/CARREF.D103)_2 14:08
1145 PLÉMY ST-LAURENT (INTER.CHAMPS LONG) 14:10
 PLŒUC-L'HERMITAGE RUE DES ECOLES_2 14:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010309-1R - LAMBALLE - PLEMY - PLOEUC L'HERMITAGE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 17:30
80_2 BRÉHAND LA MIE VOIE (CARREF D768) 17:49
 BRÉHAND RUE DES GENETS (ABRIBUS)_2 17:53
15568_2 BRÉHAND LES CROIX (ABRIBUS/D768) 17:56
8785_2 TRÉDANIEL GENDARMERIE_2 17:58
829 MONCONTOUR CASERNE DES POMPIERS 

(ABRIBUS)
18:01

23141 PLÉMY GARE 18:04
15064_2 PLÉMY LA RUTOIRE (CARREF.DAMASSO)_2 18:05
 PLÉMY LA CROIX EGARD 18:09
 PLÉMY LES TESNIERES (CARREF.D103)_2 18:13
1137 PLÉMY EGLISE (ABRIBUS) 18:14
 PLÉMY LA LANDE (ABRIBUS/CARREF.D103)_2 18:18
1145 PLÉMY ST-LAURENT (INTER.CHAMPS LONG) 18:20
 PLŒUC-L'HERMITAGE RUE DES ECOLES_2 18:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010312-1A - PLEVENON - FREHEL - LAMBALLE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

10234 PLÉVENON MAIRIE 06:44
 FRÉHEL RUE DES SPORTS (D117) 06:48
 FRÉHEL ALLEE DES ACACIAS 06:55
1681_2 PLURIEN PARKING RUE DE MONTANGUE 06:58
1059 FRÉHEL PLACE DU CHAMBLY (D786) 07:04
24160_2 FRÉHEL PORT A LA DUC (D786) 07:08
1018 PLÉBOULLE RUE DU TERTRE BARON (ABRIBUS/

D16)
07:10

7649 PLÉBOULLE MONTBRAN (ABRIBUS/D43) 07:13
523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 07:35

010312-Rm - LAMBALLE - PLEVENON - FREHEL

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 13:20
7649_2 PLÉBOULLE MONTBRAN (ABRIBUS/D43)_2 13:41
1018_2 PLÉBOULLE RUE DU TERTRE BARON (ABRIBUS/

D16)_2
13:44

 FRÉHEL PORT A LA DUC (D786) 13:46
10240_2 PLÉVENON RUE DU PETIT TRECELIN (D34) 13:50
10234 PLÉVENON MAIRIE 13:54
 FRÉHEL ALLEE DES ACACIAS 14:05
 PLURIEN SALLE POLYVALENTE (ABRIBUS)_2 14:08
1059 FRÉHEL PLACE DU CHAMBLY (D786) 14:14



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010312-1R - LAMBALLE - PLEVENON - FREHEL

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 17:30
7649_2 PLÉBOULLE MONTBRAN (ABRIBUS/D43)_2 17:51
1018_2 PLÉBOULLE RUE DU TERTRE BARON (ABRIBUS/

D16)_2
17:54

 FRÉHEL PORT A LA DUC (D786) 17:56
10240_2 PLÉVENON RUE DU PETIT TRECELIN (D34) 18:00
10234 PLÉVENON MAIRIE 18:04
 FRÉHEL ALLEE DES ACACIAS 18:15
 PLURIEN SALLE POLYVALENTE (ABRIBUS)_2 18:18
1059 FRÉHEL PLACE DU CHAMBLY (D786) 18:24



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010313-1A - PLEDRAN - QUESSOY - LAMBALLE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

10391 PLÉDRAN BEL AIR (D1) 06:56
9741 QUESSOY L'HOPITAL 07:01
1793 QUESSOY LA CROIX AU MIOT 07:05
22093_2 QUESSOY JEGU (CARREF.D1)_2 07:06
1794 QUESSOY CROIX DE PIERRE - LA VILLE DAVY 07:08
10017 QUESSOY RUE DES MADIERES 07:10
1789_2 QUESSOY EGLISE (ABRIBUS) 07:14
523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 07:40

010313-Rm - LAMBALLE - QUESSOY - PLEDRAN

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 13:20
10017 QUESSOY RUE DES MADIERES 13:46
1789_2 QUESSOY EGLISE (ABRIBUS) 13:50
1794_2 QUESSOY CROIX DE PIERRE - LA VILLE DAVY 13:52
22093 QUESSOY JEGU - QUESSOY 13:54
1793_2 QUESSOY LA CROIX AU MIOT_2 13:55
9741_2 QUESSOY L'HOPITAL_2 13:59
10391_2 PLÉDRAN BEL AIR (D1)_2 14:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010313-1R - LAMBALLE - QUESSOY - PLEDRAN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 17:30
10017 QUESSOY RUE DES MADIERES 17:56
1789_2 QUESSOY EGLISE (ABRIBUS) 18:00
1794_2 QUESSOY CROIX DE PIERRE - LA VILLE DAVY 18:02
22093 QUESSOY JEGU - QUESSOY 18:04
1793_2 QUESSOY LA CROIX AU MIOT_2 18:05
9741_2 QUESSOY L'HOPITAL_2 18:09
10391_2 PLÉDRAN BEL AIR (D1)_2 18:14



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010325-1A - LE MENE (SAINT JACUT DU MENE) - LAMBALLE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

2063 LE MENÉ (ST-JACUT) MAIRIE 06:58
10588 LE MENÉ (ST-JACUT) LA CLOTURE 07:00
10404 LE MENÉ (COLLINEE) LA BOSSE 07:03
10233 LE MENÉ (COLLINEE) LA POSTE/CARREFOUR 

EXPRESS
07:06

20474 LE MENÉ (LE GOURAY) L'EPINETTE 07:11
 LE MENÉ (LE GOURAY) LA VILLE HELLIEU 

(CARREF.D792)
07:15

 LE MENÉ (LE GOURAY) LE VAU MORIN 07:18
523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 07:40

010325-Rm - LAMBALLE - LE MENE (SAINT JACUT DU MENE)

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 13:20
 LE MENÉ (LE GOURAY) BOUCLERON 

(CARREF.D14)
13:42

 LE MENÉ (LE GOURAY) LA VILLE BOUVIER 
(CARREF.D792)

13:45

20474 LE MENÉ (LE GOURAY) L'EPINETTE 13:49
10233 LE MENÉ (COLLINEE) LA POSTE/CARREFOUR 

EXPRESS
13:54

10404_2 LE MENÉ (COLLINEE) LA BOSSE_2 13:57
 LE MENÉ (ST-JACUT) LA CLOTURE_2 14:00
2063 LE MENÉ (ST-JACUT) MAIRIE 14:02



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010325-1R - LAMBALLE - LE MENE (SAINT JACUT DU MENE)

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 17:30
 LE MENÉ (LE GOURAY) BOUCLERON 

(CARREF.D14)
17:52

 LE MENÉ (LE GOURAY) LA VILLE BOUVIER 
(CARREF.D792)

17:55

20474 LE MENÉ (LE GOURAY) L'EPINETTE 17:59
10233 LE MENÉ (COLLINEE) LA POSTE/CARREFOUR 

EXPRESS
18:04

10404_2 LE MENÉ (COLLINEE) LA BOSSE_2 18:07
 LE MENÉ (ST-JACUT) LA CLOTURE_2 18:10
2063 LE MENÉ (ST-JACUT) MAIRIE 18:12



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010328-1A - LE MENE (LE GOURAY) - LAMBALLE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

 LE MENÉ (LE GOURAY) LE CLOS NEUF 06:53
24741 LE MENÉ (LE GOURAY) DOUALAN 06:55
 LE MENÉ (LE GOURAY) L'AULNE (CARREF. VILLE 

DOUALAN/SOUS LES DOUETS)
06:58

 LE MENÉ (LE GOURAY) LA VILLE GALLAIS 07:01
 LE MENÉ (LE GOURAY) ECOLE PRIMAIRE 07:06
24428 LE MENÉ (LE GOURAY) QUILLOURY 07:10
523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 07:40

010328-Rm - LAMBALLE - LE MENE (LE GOURAY)

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 13:20
24428_2 LE MENÉ (LE GOURAY) QUILLOURY_2 13:50
 LE MENÉ (LE GOURAY) ECOLE PRIMAIRE 13:54
 LE MENÉ (LE GOURAY) LA VILLE GALLAIS 13:59
 LE MENÉ (LE GOURAY) L'AULNE (CARREF. VILLE 

DOUALAN/SOUS LES DOUETS)
14:02

24741 LE MENÉ (LE GOURAY) DOUALAN 14:05
 SAINT-GLEN (LE GOURAY) LE CLOS NEUF_2 14:07



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

010328-1R - LAMBALLE - LE MENE (LE GOURAY)

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 17:30
24428_2 LE MENÉ (LE GOURAY) QUILLOURY_2 18:00
 LE MENÉ (LE GOURAY) ECOLE PRIMAIRE 18:04
 LE MENÉ (LE GOURAY) LA VILLE GALLAIS 18:09
 LE MENÉ (LE GOURAY) L'AULNE (CARREF. VILLE 

DOUALAN/SOUS LES DOUETS)
18:12

24741 LE MENÉ (LE GOURAY) DOUALAN 18:15
 SAINT-GLEN (LE GOURAY) LE CLOS NEUF_2 18:17



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

NAVETTE LAMBALLE - QUESSOY

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 07:50
7720 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) VILLE ES LAN 

(ROND-PT)
07:58

 YFFINIAC GARE (CARREF.D765) 08:09
 QUESSOY LYCÉE LA VILLE DAVY 08:20

QUESSOY - LAMBALLE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

 QUESSOY LYCÉE LA VILLE DAVY 16:40
 YFFINIAC GARE (CARREF.D765) 16:50
7720 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) VILLE ES LAN 

(ROND-PT)
16:55

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 17:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

QUESSOY - LAMBALLE

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

 QUESSOY LYCÉE LA VILLE DAVY 12:40
 YFFINIAC GARE (CARREF.D765) 12:50
7720 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) VILLE ES LAN 

(ROND-PT)
13:05

523 LAMBALLE-ARMOR (LAMBALLE) GARE ROUTIERE 13:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

020501-A - LE MENE (LE GOURAY) - PLENEE JUGON

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

316 LE MENÉ (LE GOURAY) PARKING MAIRIE 08:05
1152 PLÉNÉE-JUGON COLLEGE LA CROIX DE PIERRE 08:15

020501-Rm - PLENEE JUGON - LE MENE (LE GOURAY)

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

1152 PLÉNÉE-JUGON COLLEGE LA CROIX DE PIERRE 12:35
316 LE MENÉ (LE GOURAY) PARKING MAIRIE 12:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLENEE JUGON: circuits spécifiques.

 

020501-Rv - PLENEE JUGON - LE MENE (LE GOURAY)

Fréquence: ----V-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

1152 PLÉNÉE-JUGON COLLEGE LA CROIX DE PIERRE 16:05
316 LE MENÉ (LE GOURAY) PARKING MAIRIE 16:15

020501-R - PLENEE JUGON - LE MENE (LE GOURAY)

Fréquence: LM-J--- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

1152 PLÉNÉE-JUGON COLLEGE LA CROIX DE PIERRE 16:35
316 LE MENÉ (LE GOURAY) PARKING MAIRIE 16:45


